
Le procès de Habré suspendu, le juge ordonne sa comparution de force

  APA, 20-07-2015  Dakar (SÃ©nÃ©gal)  - Le prÃ©sident des Chambres africaines extraordinaires (CAE), Gberdao Gustave 
Kam, a dÃ©cidÃ© de suspendre jusquâ€™Ã  demain mardi matin, le procÃ¨s de lâ€™ex  prÃ©sident Hissene HabrÃ© (1982-1990) et
ordonnÃ© que lâ€™accusÃ© soit conduit de  force pour rÃ©pondre des accusations portÃ©es Ã  son encontre. Le juge a pris cette 
dÃ©cision suite au refus de HabrÃ© de comparaÃ®tre Ã  la barre au dÃ©marrage de son  procÃ¨s.  En rÃ©ponse Ã   une
sommation de lâ€™huissier Ã  comparaÃ®tre, lue par le prÃ©sident des CAE, HabrÃ©  dÃ©clare : "ces chambres que jâ€™appelle, moi
"ComitÃ©s administratifs  extraordinaires" sont illÃ©gitimes et illÃ©gales". 
 Poursuivant  lâ€™ex prÃ©sident tchadien note dans le procÃ¨s-verbal : "Ceux qui y siÃ¨gent ne sont  pas des juges mais de
simples fonctionnaires au service dâ€™une mission commandÃ©e  donc politique".  HabrÃ© clame  aussi : "J'ai Ã©tÃ© kidnappÃ© et
depuis dÃ©tenu, par consÃ©quent, je ne vais pas  rÃ©pondre Ã  aucune dÃ©marche du ComitÃ© administratif extraordinaire dont
les  activitÃ©s sont illÃ©gitimes et illÃ©gales".  Le procÃ¨s de  HissÃ¨ne HabrÃ©, accusÃ© notamment de crimes de guerre et de
crimes contre  lâ€™humanitÃ©, sâ€™est ouvert ce lundi Ã  Dakar avec une cÃ©rÃ©monie officielle marquÃ©e  par plusieurs discours a
Ã©tÃ© suspendu jusquâ€™Ã  15 heures (locales et GMT), du  fait de lâ€™attitude de lâ€™ex prÃ©sident qui a refusÃ© de revenir Ã  la barre Ã  
lâ€™appel du prÃ©sident de la Cour, le BurkinabÃ¨ Gberbao Gustave Kam.  A lâ€™ouverture  de lâ€™audience, HuissÃ¨ne HabrÃ© qui
sâ€™Ã©tait prÃ©sentÃ© Ã  la cour encadrÃ© de gardes  pÃ©nitentiaires en avait profitÃ© pour rÃ©cuser celle-ci au motif quâ€™il sâ€™agit  dâ€™une
"mascarade".  TrÃ¨s agitÃ©,  lâ€™ancien prÃ©sident tchadien tout de blanc vÃªtu et la tÃªte couverte dâ€™un tissu  blanc, sâ€™est Ã©criÃ© :
"Je nâ€™ai pas dâ€™avocats. Câ€™est une mascarade. A bas  lâ€™impÃ©rialisme ! A bas le nÃ©ocolonialisme !".  InitiÃ© sous  lâ€™Ã©gide des
Chambres africaines extraordinaires, le procÃ¨s de HabrÃ© doit durer  trois mois.  
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